
Quelque	3638	places	de	stationnement	sont	à	votre	disposition	au	sein	des	différents	parkings.	S'y	ajoutent	2123
places	de	stationnement	payant	en	voirie.

Les	12	parkings	suivants	sont	à	votre	disposition	au	Mans.	À	l'entrée	de	chaque	site,	un	panneau	indique	le
nombre	de	places	disponibles.

République,	avec	774	places,
Jacobins,	avec	388	places,
Quinconces,	avec	610	places	en	souterrain	et	350	places	en	aérien	,
Filles-Dieu,	avec	165	places,
Médiathèque,	avec	240	places,
Rabelais,	avec	92	places,
Halles,	avec	240	places,
Gare-Sud,	avec	269	places,
Novaxis,	avec	42	places,
Palais-des-congrès,	avec	380	places,
Gare-Nord,	avec	88	places.

Pour	localiser	ces	différents	équipements,	nous	vous	invitons	à	consulter	le	site	de	Cénovia	Park.

Le	parking	République	
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https://www.lemansmetropole.fr/
https://www.lemansmetropole.fr/facile
https://www.lemansmetropole.fr/facile/les-deplacements
https://www.cenoviapark.fr/parkings/


Les	parkings	payants	sont	sécurisés	par	la	présence	d'agents	sur	place	ou	par	une	vidéosurveillance	24	heures
sur	24.
Chaque	parking	possède	des	places	réservées	pour	les	personnes	à	mobilité	réduite.
Il	existe	des	bornes	de	recharge	à	l’intention	des	utilisateurs	de	véhicules	électriques.

Les	tarifs	sont	instaurés	au	quart	d'heure.	Ils	sont	différents	en	soirée,	avec	des	promotions	à	1	€	en	cœur	de
ville,	et	les	dimanches	et	jours	fériés.
Différentes	formules	d'abonnement	sont	possibles.	Vous	en	trouverez	le	détail	sur	le	site	de	Cénovia	Park.

De	quatre	à	sept	jours	par	semaine,
la	nuit	du	lundi	au	vendredi,
la	nuit	et	le	week-end	complet,
24	heures	sur	24.

De	même,	il	existe	un	certain	nombre	d'offres	comme	le	forfait	vacances,	les	tickets	mariage,	les	cartes	congrès
et	les	chèques-parking.

Une	surveillance	de	tous	les	instants.	
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million	d'entrées

C'est	le	nombre	de	conducteurs	qui	ont	utilisé	les	parkings	payants	du	Mans	en	2022.

https://www.cenoviapark.fr/produits-et-abonnements/


Notre	signalétique	indique	le	nombre	de	places	restantes.	
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